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Oui.

Vous pouvez introduire un recours auprès du tribunal de la famille.

Cette possibilité de recours doit apparaître sur le courrier qui vous informe de la décision. Les modalités du recours y
sont expliquées.

Vous devez introduire votre recours dans un délai d'1 mois à partir de la notification de la décision. Ne tardez donc pas
à réagir.

Il est conseillé d'être assisté d'un avocat.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 167 du Code civil.
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/notification
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1804032130&table_name=loi
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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